
 

 
 
 
 
 
 

« AFFICHAGE DES PRIX » 
 
 
RÉMUNÉRATION : 
 
Lorsque l’opération aura été effectivement conclue, la rémunération du mandataire 
deviendra immédiatement exigible. Elle sera d’un montant irréductible fixé conformément 
au barème ci-après : 
 
Rémunération forfaitaire de 4 000 € pour tout prix de vente compris entre 0 et 40 000 € 
 
 
 10 % TTC sur la part comprise entre 40 000 € et 55 000 € 
 
 
 9 % TTC sur la part comprise entre 55 001 et 77 000 € 
 
 
 8 % TTC sur la part comprise entre 77 001 € et 110 000 € 
 
 
 7 % TTC sur la part comprise entre 110 001 et 155 000 € 
 
 
 5 % TTC sur la part excédant 155 001 € 
 
 
 

Cette rémunération sera à la charge de l’acquéreur, la charge étant à chaque fois 
indiquée dans le mandat qui nous aura été confié. 
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